
VI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que tout Régistrateur qui sera ainsi
nomnié, avant d'entrer dans l'exercice <le son
(!mplo (tans l'un ou l'autre des dits Districts,
consentira aussi et donnera une obligation ou
reconnoissance envers Sa Majesté, ses le'ritiers
et successeurs, avec deux bonnes et sullisantes
cautions, ci présence d'un ou plusieurs des Jlu-
ges de la Cour du Banc du Roi diu District dans
lequel il sera nommé pour agir ci cette capa-
cite, dans les sommes suivantes, savoir Tel
Réistrateur dans la somme de cinq cent livres,
et chaque caution dans la somme de deux cent
cinquante livres, pour la vraie et lidèle exéc u-
lion di devoir (le tel Régistrateur dans son dit
emploi, en tout ce qui est ordonné ou requis
par cet Acte, et telle reconnoissance ainsi faite
et cxécuté sera enrégistrée dans les Archives de
la Cour du Banc (lu Roi du District dans leqluel
tel Régistrateur sera nommé pour agir en cette
capacite.

VII. Pourvû néanmoins, et qu'il soit de
plus statué par l'autorité susdite, que lorsque
dans l'espace d'une année, à compter dujour de
la mort, de la démission, ou die la résignation
de tel Régistrateur, il paroitraque tel Régistra-
Leur se sera comporté sans reproches dans l'ex-
crcice de sor emploi, alors dans tel cas et de ce
moment, telle obligation ainsi consentie et pas-
se par les cautions de tel Régistrateur, sera,
quant à telles cautions, nulle et d'aucun effet,
à toutes fins et intentions quelconqucs.

VIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
snsdite que tout Régistrateur sera personnelle-
ment présent dans le Bureau du Protonotaire
de la Cour du B îne du Roi, (lu District dans
lequel il sera nomnié pour agir ei telle ca pacité,
chaque jour de l'année, les Dimanches et jours
de Fêtes exceptés, depuis neuf heures <lu matin
jusilu'à midi, et depuis deux heures jusqu'à
quatre heures de l'après-midi, pour la niépêche
des affaires de son Ollice ; et tout tel Régistra-
teur, atussi souvent qu'il ent sera requis, fera des
recherches concernant tous Actes qui auront été
ou pourroient avoir éié insinués dans son Bureau
et donnera des certificats Sous soli seing- d'inisi-
nuations faites ou nont faites, s'il en est requis,
par tonte personne ou personnes, aisi qlue des
copies cerlîtiées sous son seing, de tous Actes
insinués dans son Bureau, si des copies sont de.
mandées, de la même manière par toute per-
sonne ou personnes.

IX. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que tout Régistrateur, au teins auquel
la copie ou l'ex pédition d'aucun Acte lui sera
présentée pOur être insinuée, conformément
aux dire-etions (lu présent Acte, inserira sur le
dos de telle copie on expédition, le numéro d'i-
celle, Conforinément à l'ordre iumériqîue dans
leIquel telle copie ou expédition et autres papiers
auront été reçus pour être insinués par lui et ses
prédécesseurs eni oflice, et telle copie et expé-
dition étant ainsi nuimérotées, tel Régistrateur


